
QU'EST-CE QUE C'EST ?
Les clients particuliers et professionnels détenteurs d’une carte de paiement et 
d’une montre SwatchPAY! peuvent régler leurs achats avec leur montre chez les 
commerçant équipés de TPE sans contact et acceptant la marque Visa. 

Pour payer avec leur montre, Ils doivent, au préalable télécharger l’application 
SwatchPAY! sur leur smartphone (iOS, Android) et suivre les étapes ci-après :
- Création d’un compte client,
- Ajout de la carte bancaire Caisse d’Epargne,
- Acceptation des Conditions Générales d’Utilisation, 
- Validation par authentification forte Sécur’Pass.
Pour payer ses achats, le client place son poignet près du lecteur de carte et c’est 
payé !  Si le client utilise sa carte physique en mode sans contact puis sa montre 
SwatchPAY!, le client sera limité aux mêmes plafonds de paiement sans contact 
(maximum par opération : 50 € et dans la limite maximum de 150€ pour des achats 
successifs en mode sans contact).
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AVANTAGES POUR LES 
CAISSES D’EPARGNE

• Renforcer son image de « banque du 
sport » et se positionner comme 
« banque innovante »,.

• Renforcer l’utilisation des cartes 
bancaires.
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AVANTAGES CLIENTS

• Disposer d’un moyen de paiement 
discret à un prix abordable

• Pas besoin de recharger sa montre 
ou changer la pile de sa montre 
SwatchPAY! pour régler ses achats 
en mode sans contact jusqu’à 50 € .

POUR QUI ?

Les clients particuliers et professionnels 
détenteurs d’une carte bancaire Visa 
(hors carte Corporate), d’une montre 
SwatchPAY! et équipés de Sécur’Pass.

BON A SAVOIR
A la différence des autres solutions de 
paiement mobile (Apple Pay, Samsung 
Pay et Garmin Pay), un achat réalisé 
avec une montre SwatchPAY! est limité 
aux plafonds de paiement sans contact 
de la carte, max par opération : 50 €. A 
l’atteinte du plafond de paiement sans 
contact, le client doit utiliser sa carte 
physique avec saisie du code.
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ACTIVATION SWATCHPAY! ET VALIDATION SECUR’PASS

PAYER AVEC SA MONTRE : « SwatchPAY!»

Deux façons d’activer SwatchPAY! : en toute autonomie avec un iPhone ou un smartphone Android compatible avec la technologie NFC ou en 
boutique Swatch. Dans les 2 cas, le client doit télécharger l’application SwatchPAY! disponible sur les stores : Apple ou Android puisqu’il devra 
ajouter sa carte Caisse d’Epargne et accepter les Conditions Générales d’Utilisation et s’authentifier par Sécur’Pass.
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FONCTIONNALITES DE L’APPLICATION SWATCHPAY! 

Ecran de gestionEcran Détail 

des transactions 
Ecran 

Détail carte

Le client peut désactiver/activer la 

fonctionnalité SwatchPAY! de sa montre 

en temps réel avec la fonctionnalité 

« Activer ma carte virtuelle ».

En cas de perte et vol de sa carte 

bancaire, le client doit faire opposition sur 

sa carte, il peut également supprimer sa 

carte sur l’application SwatchPAY!.
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https://apps.apple.com/us/app/swatchpay/id1525248439
https://play.google.com/store/apps/details?id=com.wearonize.swatchpay&gl=GB&pli=1
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